
Tatoueur (H/F)

Le tatoueur est un artiste qui crée des dessins permanents sur la peau de ses clients à l’aide d’aiguilles et

d’encre. Ce métier demande une grande créativité, une précision extrême et une excellente connaissance

des règles d’hygiène. 

Tout commence par l’accueil et le conseil des clients. En tant que tatoueur, on écoute attentivement les

idées de ses clients, répond à leurs questions et discute de la faisabilité de leurs projets de tatouage. Il

propose des suggestions basées sur son expertise artistique et gère les rendez-vous par téléphone, courriel

ou directement au salon, organisant ainsi son agenda. 

Ensuite, vient la phase de conception et de préparation des dessins. Le tatoueur crée des motifs sur papier

ou utilise des logiciels de conception pour réaliser des dessins personnalisés. Il prépare également le

matériel nécessaire, y compris les aiguilles, les encres et les équipements de stérilisation. 

La réalisation des tatouages est une étape cruciale. Le tatoueur utilise un dermographe pour percer la peau

et appliquer l’encre, en respectant les courbes et la texture de la peau. Il doit respecter strictement les

normes d’hygiène, stériliser le matériel et utiliser des équipements jetables pour éviter les infections. 

Après la séance de tatouage, le tatoueur informe les clients sur les soins post-tatouage, les risques

d’infection, le temps de cicatrisation et les consignes d’entretien. Il assure également un suivi avec les

clients pour vérifier la bonne cicatrisation et répondre à toute question ou préoccupation. 

En plus de ces tâches, le tatoueur doit gérer l’aspect administratif de son activité. Il tient à jour les dossiers

des clients, y compris les consentements et les informations sur les tatouages réalisés. Il gère également les

stocks de matériel et passe des commandes pour les fournitures nécessaires. 

Le métier de tatoueur est à la fois artistique et technique, offrant une grande satisfaction à ceux qui aiment

l’art et le contact humain.  

FICHE MÉTIER

CONTACT - CHAMBRE DES METIERS
T (+352) 42 67 67 - 520  E apprentissage@cdm.lu

1

version du 13/04/2026



ACTIVITÉS ET TÂCHES

Accueil et conseil des clients

Conception et préparation des dessins

Réalisation des tatouages

Suivi et conseils post-tatouage

Gestion administrative .

QUALITÉS ET PROFIL

Créativité et sens artistique

Précision et dextérité

Patience et endurance

Bonne communication

Adaptabilité

Avoir un sens développé de l’hygiène

Aimer le contact avec la clientèle.

FORMATION

Les diplômes préparant à la profession sont le DAP (Diplôme d'Aptitude Professionnelle).

FORMATION DAP

Les conditions d’accès minimales à cette formation sont une 5AD/5G ou avoir terminé une classe de niveau 5P avec

au moins 45 modules réussis. 
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La formation menant au DAP (diplôme d’aptitude professionnelle) dans cette profession s’étend sur 3 années. Elle

est réalisée sous contrat d’apprentissage suivant la voie de formation dite « concomitante » : 

se déroule donc d’une part dans une entreprise (formation pratique) et 

d’autre part dans un lycée technique (formation théorique). 
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FORMATION

INDEMNITÉS D’APPRENTISSAGE (INDICE 968.04)

L’apprenti touche mensuellement une indemnité d’apprentissage de son patron formateur.

Règlement grand-ducal du 15 juillet 2024

1. déterminant les professions et métiers dans le cadre de la formation professionnelle

2. fixant les indemnités d’apprentissage dans les secteurs de l’artisanat, du commerce, de l’Horeca, de

l’industrie, de l’agriculture et du secteur santé et social (INDICE 968.04)

FORMATIONS QUI MÈNENT AU DIPLÔME 

 D’APTITUDE PROFESSIONNELLE (DAP)

 

Brut: Mensuel

Avant projet intégré intermédiaire: 787.18 €

Après projet intégré intermédiaire: 1187.34 €

Scanner le code QR

pour voir le métier en

ligne
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